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Compte-rendu du Comité syndical du 29 septembre 2011
Séance ordinaire du ....... 29 septembre 2011

L'an deux mille onze ..... le vingt neuf septembre à 18 heures, le Comité syndical s'est réuni en séance ordinaire au nombre prescrit par le règlement, sous la présidence de Monsieur Daniel Vitte, Président.

Présents : Madame Josiane STRAUMANN, Messieurs Gérard POLAUD, Max GAUTHIER, Eric GADOU (remplaçant Bernadette VERGER), Rémy RABATEL, Daniel RABATEL, Daniel VITTE, Antoine DURAND, Jack NAVILLE, Gérard VIUDEZ, Henri DESROCHE, Marc DEVOUASSOUD, Jacques GARNIER, Jean-Louis TRANIER, Jean-Noël MARTIN, Christian VIEUX-MELCHIOR, Jean DAUJAS,  Henri RIVIERE.

Excusés : Mesdames Marie DJAFFAL, Marie-Agnès TOURNON, Messieurs Sébastien DURAND, Denis MAGNIN, Jean-Claude BARBIER, Gérard SIMARD, Philippe BOYER, Jean-Claude CARRE Christian CLOR, Eric PESSARELLI, Christophe JULLIAN-DESAYES, Richard HUGON, Gilles CECILLON, Jean-Charles GALLET, Gilbert GUINET, Daniel DEPARDON.

Nombre de membres : afférents au Comité syndical : 34 – En exercice : 34  – Qui ont pris part à la délibération : 19
 
Ouverture de séance à 18 h, Madame Marie Djaffal est désignée secrétaire de séance.

Approbation du précédent compte-rendu et de l’extrait du registre des délibérations : à l’unanimité et sans modification.
1/ ETUDES ET TRAVAUX
Schéma directeur assainissement

Information du résultat de la consultation relative au schéma directeur d’assainissement des vallées de l’Hien et de la Bourbre. Cinq bureaux d’études avaient été retenus par la Commission d’Appel d’Offres. Après analyse des propositions, la Commission a décidé d’engager une négociation entre les deux bureaux d’études les mieux classés : I.R.H. et le groupement Profils Etudes, Artigéo et Epteau. En conclusion, le groupement Profils Etudes a été retenu pour un montant de 147 575,45 € HT. Le marché a été notifié et l’étude a démarré pour une durée d’un an.
Station d’épuration Ste Blandine

Le Préfet a donné son autorisation pour la construction de la station d’épuration, et le bureau d’études Sinbio poursuit sa mission avec le lancement de la consultation des entreprises pour la fin de l’année.

S’agissant de l’acquisition du terrain, le document d’arpentage doit être soumis à signature prochainement. Monsieur Roger Brissaud acceptera la vente du terrain seulement si sa serve est remise en état. Samuel fait le nécessaire pour remédier à ce problème.

Entretien des ouvrages

Daniel Vitte rappelle le marché d’élagage-fauchage des différents ouvrages, passé avec l’entreprise Jordan de St Chef. Cette société n’ayant effectué aucune prestation d’entretien, le contrat a été résilié au mois de septembre. Les travaux ont été confiés à l’entreprise Dumont de Ste Blandine.
Travaux en cours
Les travaux d’adduction d’eau potable sont en cours sur la commune du Passage, le Village, ils sont réalisés par l’entreprise Fournier.

Les travaux d’eau potable sur la commune de Panissage sont terminés.

Les agents doivent effectués, à partir de lundi, les travaux d’extension d’eau potable sur la commune de St Clair de la Tour, Route de la laiterie.

Quant aux travaux d’assainissement sur la commune de St Victor de Cessieu, le secteur de Panouille est terminé depuis juin, et pour celui du Luminaire, la réception des travaux doit avoir lieu lundi 3 octobre.

2/ GESTION DU PERSONNEL

Poste électromécanicien

Samuel présente les différentes missions confiées à l’électromécanicien. Il précise également les coûts de revient de son travail ainsi que les gains espérés par le Syndicat avec l’embauche de cet agent. Le Comité syndical, à l’unanimité, approuve l’embauche d’un électromécanicien à partir du début de l’année 2012.

Régime indemnitaire

Daniel Vitte rappelle la délibération instaurant le régime indemnitaire en 2008. Il expose que, depuis cette date, plusieurs agents ont subi des changements de grade. Il s’avère donc nécessaire d’adapter le régime indemnitaire aux grades actuellement détenus par les agents. Le Comité syndical, à l’unanimité, accepte ce changement.
3/ PAIEMENT PAR INTERNET
Agnès présente le système de paiement des différentes factures par internet. Les abonnés devront se connecter sur le site de la DGFiP et auront la possibilité de régler leurs créances par carte bancaire. Ce principe permet une amélioration de la trésorerie du Syndicat, un gain de temps pour la trésorerie (traitement des chèques diminué) et une nouvelle facilité de paiement pour l’abonné.
Afin de mettre en place ce procédé, INCOM doit effectuer une modification du logiciel pour un montant de 2 500 € HT.

L’exécutif, à l’unanimité, approuve la mise en place du paiement par internet ainsi que les coûts s’y rapportant.

Par ailleurs, Daniel Vitte souligne que, s’agissant des factures réglées par prélèvement, certaines se trouvent impayées pour cause de rejet de prélèvement. Une nouvelle règle a été instaurée pour faire face à ces problèmes. Après deux rejets, le contrat de prélèvement sera résilié, les abonnés devant régler leur créance par un autre moyen de paiement.

 3/ ADMISSION DE CREANCES EN NON VALEUR
Daniel Vitte présente une liste de créances impayées suite à des départs pour des adresses inconnues, ainsi quelques liquidations judiciaires d’entreprises. 98 factures sont concernées représentant la somme totale de 11 597.86 €. Le Comité syndical, par 17 voix pour et 2 abstentions, admet les créances précitées en non valeur.
Par ailleurs, Daniel Vitte informe l’assemblée qu’un courrier a été adressé à chaque président de CCAS pour les informer des personnes n’ayant pas réglé leur facture. Peu de CCAS ont effectué des actions pour essayer de résoudre ces problèmes d’impayés.
4/ DECISIONS MODIFICATIVES
Agnès énonce les différents mouvements de crédits à effectuer sur les budgets de l’eau potable, de l’assainissement collectif et du SPANC.

Par ailleurs, Jean Daujas expose la nécessité de recourir à un emprunt de 400 000 € pour le budget de l’eau, et à une ligne de trésorerie de 20 000 € pour le budget du SPANC. Différents organismes bancaires seront consultés pour présenter des propositions.

5/ QUESTIONS DIVERSES
Daniel Vitte annonce la programmation d’une réunion d’information, destinée aux maires des communes, sur l’incidence de la mise en place de la Taxe d’aménagement et sur la P.R.E. Cette rencontre aura lieu lundi 10 octobre à 18 heures 30 au Syndicat.
Propriété Alain Guinet

Daniel Vitte rappelle le projet d’acquisition de la propriété de Monsieur et Madame Alain Guinet sur la commune de Virieu. Samuel précise que dans un premier temps, seules les parcelles, d’une surface totale de 5 ha 9 a 8 ca, situées dans les périmètres de protection des captages, seront achetées pour une valeur totale de 14 763.32 € à laquelle s’ajoutent les frais d’intervention Safer de 1 589.13 € TTC.
Par contre, l’indemnité de 36 859.74 € est maintenue et sera versée à Monsieur et Madame Guinet.

Le Comité syndical, à l’unanimité, approuve les différentes négociations mentionnées ci-dessus.

Acquisition mini-pelle

Un devis de réparation de la mini-pelle est présenté à l’assemblée pour un montant de            9 400 € HT. Samuel précise que ce matériel présente de grosses traces d’usure et qu’il serait plus judicieux de le remplacer. C’est pourquoi, trois propositions d’achat sont soumises au Comité syndical. Ce dernier retient l’offre de Komatsu pour un montant de 23 700 € HT et accepte de faire reprendre l’ancien matériel par un particulier (aux environs de 10 000 €).

Le prochain Comité syndical est fixé au lundi 5 décembre 2011, à 18 heures.
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